
• Renseignez-vous sur l’état de la mer auprès des postes de plage ou 
des capitaineries. Méfi ez-vous du vent de terre et des courants qui vous 
éloignent de la côte et portent vers le large.

• Ne partez pas seul et prévenez un proche afi n qu’il puisse surveiller vos 
évolu� ons et prévenir le CROSS en cas d’inquiétude. Naviguez de préfé-
rence à plusieurs car c’est un gage de sécurité en mer.

• «Pour être secouru, il faut être vu». En cas de diffi  culté, ne qui" ez 
jamais votre fl o" eur pour tenter de rentrer à la nage, signalez-vous en 
me" ant en œuvre votre moyen de repérage lumineux.

Réglementa! on 
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Conseils aux pra� quants 

Zones de naviga! on et matériel d’armement et de sécurité aff érent

Jusqu’a 300 m
d’un abri

De 300 m a
moins de 

2 MN
d’un abri

De 2 MN a
moins de 

6 MN
d’un abri

De 6 MN à
moins de

60 MN d’un 
abri

A par� r de
60 MN d’un

abri

Navires Basique Art. 240-2.03
Cô� er

Art. 240-2.04
Semi-hauturier
Art. 240-2.05

Hauturier
Art. 240-2.06

Annexes
Spécifi que

Art. 240-2.09
Naviga� on interdite

Zoom 1 
Véhicules nau� ques
à moteur 

Basique spécifi que

Art. 240-2.12

Côtier spécifique
Navigation

réservée aux 
VNM ≥ 2 places
Art. 240-2.12

Naviga� on interdite

Zoom 2
Planches à voile, planches
aérotractées et planches 
nau� ques à moteur

Aucun 

matériel

requis

Basique

spécifi que

Art. 240-2.11

Naviga� on interdite

Zoom 3 
Engins de plage 

Aucun 

matériel 

requis

Naviga� on 
réservée à la

pratique 
encadrée

Art. 240-2.08

Naviga� on interdite

Zoom 4 
Embarca� ons propulsées 
par l’énergie humaine
hors engins de plage 

Art. 240-2.12

Basique

spécifi que

Art. 240-2.10

Cô� er 
spécifi que 

Art. 240-2.10
Naviga� on

interdite aux 
planches à 

pagaie

Naviga� on interdite

Zoom 5
Engins à sustenta� on 
hydropropulsés

Basique spécifi que

Art. 240-2.13
Naviga� on interdite

Zoom 6
Ac� vités nau� ques tractées

Naviga� on 
interdite

Basique 
spécifi que

Art. 240-2.03
Naviga� on interdite
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Naviga� on à moins de 2 milles d’un abri Naviga� on de 2 milles à 6 milles d’un abri

EIF de 50 N jusqu’à 2 milles d’un abri
EIF de 100 N de 2 milles à 6 milles d’un abri
En dehors des eaux territoriales françaises

Matériel d’armement et de sécurité basique :
- un moyen de repérage lumineux individuel
- un disposi! f perme" ant le remorquage (point 

d’amarrage et bout de remorquage)

- un moyen de connaître les heures et coeffi  cients 
de marée du jour et de la zone considérée
- le cas échéant, le ou les ex� ncteurs porta� fs d’in-

cendie préconisé(s) par le fabricant.

Matériel d’armement et de sécurité basique :
- un moyen de repérage lumineux individuel
- un disposi! f perme" ant le remorquage (point 

d’amarrage et bout de remorquage)

- un moyen de connaître les heures et coeffi  cients 
de marée du jour et de la zone considérée
- le cas échéant, le ou les ex� ncteurs porta� fs d’in-

cendie préconisé(s) par le fabricant.

Matériel d’armement et de sécurité cô� er :
– trois feux rouges à main
– un compas magné! que étanche,ou un système 
GPS étanche faisant fonc! on de compas 
– la ou les cartes marines, ou électroniques
– le règlement interna! onal pour prévenir les abor-
dages en mer (RIPAM)
– un document décrivant le système de balisage de 
la zone fréquentée.

Le véhicule nau! que à moteur (moto-jet aqua-
! que) est une embarca! on de longueur de 
coque inférieure à 4 mètres équipée d’un mo-
teur à combus! on interne ou moteur électrique 
qui entraîne une turbine cons! tuant sa princi-
pale source de propulsion, et conçue pour être 
manœuvrée par une ou plusieurs personnes 
assises, debout ou agenouillées sur la coque 
plutôt qu’à l’intérieur de celle-ci.

Véhicules nau� ques à moteurs (VNM)

Condi� ons de naviga� on

• Les VNM eff ectuent une naviga! on exclusi-
vement diurne, dans le respect des limites de 
vitesses (reprise page 6). La naviga! on dans la 
bande cô! ère des 300 mètres est interdite.

• La naviga! on des véhicules nau! ques à mo-
teur conçus pour embarquer au maximum une 
personne est limitée à 2 milles d’un abri.

• La naviga! on des véhicules nau! ques à mo-
teur conçus pour embarquer plus d’une per-
sonne est limitée à 6 milles d’un abri.

• Quelle que soit leur distance d’un abri, y com-
pris à moins de 300 m de celui-ci, leurs pra! -
quants doivent porter en permanence un équi-
pement individuel de fl o" abilité.

• Il est fortement recommandé de porter un 
équipement de type shorty afi n de limiter les 
risques d’accidents en cas de chute.

Zoom 1

L’auteur de toute infrac! on à ces règles 
ou d’un comportement dangereux pour 
lui-même et les autres usagers pourra se 
voir re! rer temporairement ou défi ni! -
vement son permis plaisance et déféré 
devant le Tribunal mari! me.

Rappel 
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Leur naviga� on est autorisée de jour unique-
ment et interdite au-delà de 2 milles d’un abri.

Au-delà de la bande cô� ère des 300 mètres, 
chaque pra� quant doit porter une aide à la fl ot-
tabilité d’une capacité minimale de 50 N ou une 
combinaison en néoprène assurant une fl o" a-
bilité posi� ve et une protec� on thermique et 
devant être équipée d’un moyen de repérage 
lumineux.

Les planches aérotractées (voiles de kitesurfs, 
de wind,etc.) doivent comporter un iden� fi ant 
du propriétaire (nom et/ou coordonnées télé-
phoniques ou électroniques), inscrit sur la voile 
ou sur un support qui en est solidaire. 

La pra� que des engins de glisse aérotrac-
tés est interdite dans les zones de baignade 
réglementées et dans les chenaux réservés 
à d’autres ac� vités par les plans de balisage. 
Lorsque des zones d’évolu� on et des chenaux 
traversiers consacrés au transit des engins 
aérotractés entre la terre et la mer sont prévus 
par les communes, il est interdit de pra� quer 
dans la bande des 300 mètres en dehors de ces 
zones (voir page 20).

Dans la bande des 300 mètres, hors zone régle-
mentée, évoluez avec prudence.

La pra� que de la planche à voile est interdite 
dans la zone réglementée de l’ouvert du bassin 
d’Arcachon : à l’ouest de l’alignement du phare 
du Cap Ferret et de la bouée de chenal n°8, et 
au sud du blockhaus le plus méridional des Gal-
louneys (voir également fi che 02).

Planches aérotractées :
kite-surf, planches à voile, planches nau� ques à moteur…

Zoom 2

Les planches nau� ques à moteur (ou surfs à moteur) sont autorisées dans la bande 
des 300 m en dehors des zones de baignade et zones réservées aux engins de plage, 
dans une limite de 5 nœuds (arrêté n°2018/90 du préfet mari� me de l'Atlan� que). Ils 
sont également autorisés jusqu'à 2 milles, à condi� on d'être équipés du matériel de 
sécurité en vigueur (moyen de repérage lumineux et EIF).

La pra� que du kite-surf est strictement interdite dans le périmètre de la Réserve natu-
relle du banc d’Arguin (voir page 26). Ailleurs dans l’ouvert du bassin d’Arcachon (spot 
de la Salie, notamment), il est vivement recommandé de ne pas s’y aventurer tout seul, 
de ne pra� quer le kite-surf qu’à marée montante, et dans des condi� ons de mer et de 
vent adaptées à son niveau et à sa condi� on physique.
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Engins de plage : kayak, paddle, surf...

• les embarca! ons ou engins propulsés à la voile 
de moins de 2,50 m de longueur de coque ;

• les embarca! ons ou engins propulsés par un 
moteur à propulsion thermique ou électrique 
d’une puissance inférieure ou égale a 4,5 kW 
(6,1 ch), de moins de 2,50 m de longueur de 
coque ;

• les embarca! ons ou engins principalement 
propulsés par l’énergie humaine, de moins de 
3,50 m de longueur de coque ;

• les embarca! ons ou engins propulsés princi-
palement par l’énergie humaine qui ne sa! sfont 

pas aux condi! ons d’étanchéité, de stabilité et 
de fl o# abilité de l’ar! cle 245-4.03, de longueur 
de coque supérieure ou égale a 3,50 m ;

• les engins gonfl ables (kayak, paddle,…) à l’ex-
cep! on de ceux qui sont équipés d’une double 
chambre ; 

• les surfs : réservés à une u! lisa! on de jour 
exclusivement, ils ne doivent pas s’éloigner de 
plus de 300 mètres d’un abri.

Zoom 3

Sont considérés comme engins de plage (à propulsion humaine ou non) :

Aucun matériel de sécurité par! culier n'est exi-
gé, à l’excep! on des annexes u! lisées à plus de 
300 m de la côte (dans ce cas, 1 EIF et 1 moyen 
de repérage lumineux). 

Pour plus d’informa� ons sur les kayaks, consulter 
le site de la fédéra� on français du canöe kayak :
www.ff ck.org

Une naviga! on au-delà de la bande cô! ère des 
300 mètres et à moins de 2 MN d’un abri est 
réservée à la pra! que encadrée, sous condi! on :

• que l’ac! vité soit dans le cadre d’une ac! vité 
organisée par un organisme agréé et qu’elle soit 
encadrée par un personnel qualifi é au sens du 
code du sport ;

• que chaque pra! quant porte eff ec! vement 
un EIF de 50 N ou une combinaison assurant 
une fl o# abilité posi! ve et une protec! on ther-
mique ;

• l’équipement d’un leash pour le surf et le 
paddle est recommandé.

Surf - Préven! on été 
Ministère des Sports

Source : preven� onete.sports.gouv.fr/Surf
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Il s’agit des fl o� eurs de longueur de coque 
supérieure ou égale à 3,50 m sa� sfaisant aux 
condi� ons d’étanchéité, de stabilité et de fl ot-
tabilité (dans la division 245 défi nies par l’ar-
� cle 245-4.03), sur lequel (ou à bord duquel) le 
pra� quant se � ent assis, agenouillé ou debout 
et conçu pour être propulsé à la force des bras 
et/ou des jambes du pra� quant (l’adjonc� on 
d’une voile d’appoint, fi xe ou aérotractrice, 
n’est pas interdite).

Les embarca� ons propulsées par l’énergie hu-
maine doivent être immatriculées pour être 
u� lisées au-delà de 2 milles d’un abri. Dans ce 
cas, elles sont dispensées de l’inscrip� on du 
numéro d’immatricula� on à l’extérieur : ce der-
nier doit simplement être visible à l’intérieur 
depuis l’emplacement normal en naviga� on du 
rameur ou du pagayeur. La carte de circula� on, 
délivrée lors de l’immatricula� on, doit se trou-
ver à bord.

Les embarca� ons propulsées par l’énergie humaine autres que les engins 
de plage : kayaks de mer, canoës, avirons de mer, planches à pagaie,...)

Zoom 4

Planches à pagaie (stand up paddle) :

• celles inférieures à 3,5 m (11,48 ! ) de long sont limitées à la 

bande des 300 m ;

• les autres sont limitées à 2 milles d’un abri si un disposi� f per-

met de rester au contact de la planche (leash) et de repar� r seul.

Engins à sustenta� on hydropropulsés

L’u� lisateur est � tulaire du permis plaisance 

op� on cô� ère ou est accompagné par un � tu-

laire de ce permis. 

Il doit porter en permanence : un EIF, un casque 

adapté à la pra� que de l’ac� vité et un moyen 

de repérage lumineux. 

L’engin doit être équipé d’un moyen de largage 

rapide afi n que l’u� lisateur n’en reste pas so-

lidaire et puisse se désengager rapidement en 

cas de diffi  culté. 

Le pavillon Alpha est arboré sur l’élément sup-

port lors de l’u� lisa� on de l’engin.

Zoom 5

Pour plus d’informa� on, 
consulter le site de la fédé-
ra� on français du canöe 
kayak : www.ff ck.org
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Ces pra! ques ne sont autorisées qu’au-delà de 
la bande cô! ère des 300 mètres et à moins de 2 
milles de la côte.

Le navire tracteur à moteur doit être en me-
sure d’embarquer à son bord la totalité des 
personnes tractées, en plus de son équipage, 
et disposer d’un accès adéquat. Il doit arborer 
une fl amme fl uorescente orange de 2 mètres 
montée à une hauteur suffi  sante pour assurer 
sa visibilité. La remorque doit également être 
de couleur vive et fl o$ ante.

Les personnes tractées doivent porter un équi-
pement individuel de fl o� abilité de couleur 
vive. 2 personnes de 16 ans minimum doivent 
être présentes à bord du navire tracteur. L’une 
doit se consacrer à la conduite du navire et 
l’autre à la surveillance des personnes tractées 
et aux éventuelles manœuvres d’urgence.

Ac! vités nau! ques tractées :
ski nau! que, wakeboard, bouées, parachute ascensionnel...

Zoom 6

Pour les engins pneuma! ques et bouées tractés :

• le matériel tracté doit être de couleur vive aisé-
ment repérable ;

• le remorqueur doit comporter un système de 
largage rapide de la remorque ;

• une fl amme orange doit être gréée à l’arrière 
du navire.

Pour les parachutes ascensionnels :

• la pra! que est limitée à une hauteur de 50 mètres 
dans le Bassin d’Arcachon.

La vitesse dans le bassin d’Arcachon est 
limitée à 20 nœuds en tout temps.

D’autres limites de vitesses s’appliquent 
sur l’ouvert du bassin (voir fi che 02).

Rappel 

Le navire support doit arborer une reproduc-
! on rigide, d’au moins 1 mètre de hauteur, du      
pavillon ALPHA, visible sur tout l’horizon.

Les plongeurs isolés doivent signaler leur sec-
teur d’évolu! on au moyen d’une bouée ou 
planche montrant un pavillon rouge avec une 

croix blanche ou diagonale blanche permet-
tant de repérer en permanence leur présence.

La naviga! on de tout navire ou engin est inter-
dite dans un rayon de 100 mètres autour d’une 
marque signalant le secteur d’évolu! on d’un 
plongeur.

Les navires de plongée sont invités à se signaler 
auprès du sémaphore de manière systéma-
! que.

La personne qui reste seule à bord pour surveil-
ler le navire doit porter un VFI.

La plongée est interdite dans les parcs ostréi-
coles.

  Consulter le guide
  des loisirs en mer

Plongée sous-marine

Toute ac! vité sous-marine ou subaqua! que est interdite dans la bande cô! ère 
des 100 mètres à par! r du rivage entre la place de la Liberté (restaurant « Chez 
Hortense ») et l’extrémité sud de la pointe du Cap Ferret, en raison de l’instabilité 
de la digue située en surplomb de fosses marines.

A! en" on 

Plongée


